
 Me Annie Gariépy  
Le 28 octobre 2010 Avocate 

 
PAR COURRIEL  8, du Village boisé 

 Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  
J2W 1N1 
 

 Tél. : (450) 515-1859 

 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
C.P. 001, Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bur. 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Téléc. : (450) 515-6606 
C. élec. : gariepy.annie@videotron.ca 
 

 
OBJET : Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport 

d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2009 
Planification du RNCREQ et d’UC pour la poursuite de l’audience  
Dossier  : R-3669-2008 phase 2 

 
Chère consœur, 
 

À la demande de la formation, vous trouverez les disponibilités des représentants du RNCREQ et 
de UC ainsi que leur planification pour la poursuite de l’audience en janvier 2011. 
 
Disponibilités  
 
Les procureures du RNCREQ et de UC, de même que leur expert, sont disponibles pour 
poursuivre les audiences aux dates soumises par la formation, soit dès le 17 janvier 2011. 
 
Temps requis pour la présentation de la preuve conjointe du RNCREQ et d’UC 
 
Tel qu’annoncé précédemment, la présentation de la preuve conjointe du RNCREQ et de UC 
aura une durée d’un maximum de 90 minutes et présentera les faits saillants des deux rapports 
d’expertise, ainsi que leurs amendements respectifs, produits par le RNCREQ et UC. 
 
Temps prévu pour interroger les témoins 
 
Le temps requis pour contre-interroger les témoins du Transporteurs totalise 2 heures 10 minutes 
et se divise de la façon suivante : 
 

• Sujet 2 : 40 minutes  
• Sujet 4 : 50 minutes  
• Sujet 10 : 10 minutes 
• Sujet 12 : 30 minutes 

 
 
Le temps prévu pour l’argumentation 
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Le RNCREQ et UC prévoient chacun présenter une argumentation d’une (1) heure.  
 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consœur, mes salutations distinguées. 
 
 

 
Me Annie Gariépy 
 
 
c.c.  Me Éric Dunberry (HQT) 
 Me Hélène Sicard (UC) 

Philippe Bourke 
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